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Les entreprises doivent-elles 
continuer à participer au finan-
cement de la radio et de la télé-
vision? C’est l’une des questions 
que pose l’initiative «200 francs, 
ça suffit» (ou «initiative SSR»), 
soumise au vote le 8 mars et qui 
demande que celles-ci soient 
totalement exonérées de la rede-
vance. Pour la SSR, c’est un enjeu 
à 180 millions de francs. Le débat 
n’est pas nouveau. Il justifie à lui 
seul la forte implication des 
milieux économiques dans la 
campagne du oui, l’Union suisse 
des arts et métiers (USAM), la 
puissante faîtière des PME, fai-
sant même partie des trois 
auteurs du texte, aux côtés de 
l’UDC et des Jeunes PLR.

«C’est avant tout une question 
de principe, une entreprise n’a 
ni yeux ni oreilles, plaide le Tes-
sinois Fabio Regazzi, président 
de l’USAM. Les patrons de PME, 
tout comme leurs employés, 
paient déjà la redevance à titre 
privé. C’est une double imposi-
tion qui n’a pas de sens.» Celui 
qui est également conseiller aux 
Etats centriste invoque aussi une 
certaine cohérence. Son organi-
sation s’est toujours opposée au 
principe, introduit le 1er janvier 
2019, faisant suite à l’une des 
votations les plus serrées de 
l’Histoire.

En effet, le dimanche 14 juin 
2015, la population acceptait par 
seulement 3600 voix d’avance 
(soit un écart de 0,16%) une révi-
sion de la loi sur la radio et la 
télévision (LRTV). Celle-ci impo-
sait alors un tout nouveau sys-
tème de redevance universelle. 
Elle n’est plus liée à la possession 
d’un appareil comme aupara-
vant, mais est désormais due par 
tous les ménages, ainsi que par 
toutes les entreprises assujetties 
à la TVA dont le chiffre d’affaires 
dépassait les 500 000 francs. Le 
tarif est progressif jusqu’à 
49  000  francs pour les plus 
grandes sociétés.

A l’époque, l’USAM s’y est 
farouchement opposée. «La 
méthode de calcul basée sur le 
chiffre d’affaires, sans considé-
ration du bénéfice ou du nombre 
de salariés, est une aberration», 
critique encore Fabio Regazzi. Il 
prend l’exemple concret d’un 
g a r a g e  d e  W i n t e r t h o u r, 
employant 17 personnes, qui a 
payé 6925 francs de redevance 
en 2024 et 3315 en 2025, alors 
que ces deux années-là, l’entre-
prise était déficitaire. «Au final, 
c’est également de l’argent qui 
manque aux PME pour engager 
des apprentis, investir dans la 

cybersécurité ou tout simple-
ment dans leur développement», 
insiste encore le Tessinois, qui a 
déjà déposé, en septembre 2019, 
une initiative parlementaire 
pour demander que les entre-
prises comptant moins de 250 
travailleurs soient exemptées du 
paiement de la redevance. En 
vain.

Fabio Regazzi tient enfin à rap-
peler que cette manière d’impo-
ser les entreprises «a été déclarée 
anticonstitutionnelle par le Tri-
bunal administratif fédéral». En 
effet, saisis par une PME active 
dans le négoce de matières pre-
mières, les juges de Saint-Gall sta-
tuaient le 17 novembre 2023 que 
la grille tarifaire de la redevance 
des entreprises violait les prin-
cipes de la capacité contributive, 
ainsi que celle de l’égalité de trai-
tement. Il est depuis attendu que 
le Conseil fédéral revoie sa copie. 
E n  att e n d a nt ,  ave c  s o n 
contre-projet à l’initiative, le gou-
vernement va déjà dans le sens 
des initiants, proposant de rele-
ver la limite de l’exemption à 
1,2 million de francs de chiffre 
d’affaires. Ce seraient alors 80% 
des entreprises qui en seraient 
exonérées.

«Ce compromis n’est pas suffi-
sant», tranche néanmoins Jonas 
Lüthy, président des Jeunes PLR 
Suisse. «Il reste absurde de faire 
payer, dans le cadre d’une rede-
vance censée impliquer une 
contrepartie directe, des entre-
prises pour un service qu’elles 
ne peuvent pas consommer, 
puisqu’elles ne peuvent ni écou-
ter la radio ni regarder la télévi-
sion», poursuit le Bâlois, qui rap-
p e l l e  éga l e m e nt  que  l e s 
entreprises financées par des 
fonds publics et sans but lucra-
tif sont également tenues de 
payer la redevance SSR. On parle 
de centrales électriques, ou d’en-
treprises de transport, par 
exemple. Mais, à ses yeux, le pro-
blème va encore plus loin, car les 
caisses de pension, qui ne sont 
pas autorisées par la loi à réali-
ser des bénéfices, paient souvent 
également la redevance SSR.

Défense du service public
S’il reconnaît que la manière de 

calculer cette taxe sur la base de 
la TVA, sans prise en compte des 
bénéfices, peut faire l’objet d’une 
discussion politique, le socialiste 
Baptiste Hurni, coprésident du 
comité romand interpartis «Non 
à l’initiative SSR», estime que ce 
n’est pas une raison pour 
remettre en cause le principe. «Il 
est totalement justifié», plaide 
le Neuchâtelois, membre de la 
Commission des télécommuni-
cations du Conseil des Etats. «En 
ces temps de fake news et de 
manipulation sur les réseaux 
sociaux, l’accès pour tout le 
monde à une information véri-
fiée devient fondamental et 
relève clairement du service 
public. En tant que tel, il est 
donc normal que tout le monde 
y contribue. Ainsi, chacun par-
ticipe à financer les prestations 
de l’aide sociale, y compris ceux 
qui n’en bénéficient pas.»

Pour Baptiste Hurni, les 
milieux économiques profitent 
d’une SSR forte, et non affaiblie. 
«On l’a encore vu ces derniers 
mois avec des entrepreneurs 
suisses suspendus aux dernières 
actualités sur les taxes doua-
nières américaines», illustre le 
Neuchâtelois, tout en soulignant 
qu’avec le contre-projet, seule 
une toute petite partie des entre-
prises continuerait de payer. 
Reste qu’un refus de l’initiative 
ne clôturerait pas le débat, qui 
promet de reprendre lorsque le 
Conseil fédéral reviendra avec 
un nouveau projet de grille tari-
faire. ■

VOTATIONS FÉDÉRALES �Sou-
mise au vote le 8 mars, l’initiative 
«200 francs, ça suffit» entend 
exonérer les entreprises de la 
redevance. Le texte ravive un 
débat de fond explosif sur la légi-
timité et les modalités du finan-
cement des médias de service 
public par les acteurs de l’écono-
mie privée

Redevance SSR: faut-il  
faire payer les sociétés?

PROPOS RECUEILLIS PAR ANOUCH SEYDTAGHIA

C’est une année particulière que vient 
de boucler Swisscom. Le rachat de Voda-
fone Italia, pour 7,3 milliards de francs, 
a rendu la comparaison avec les exer-
cices précédents compliquée. Au final, 
Swisscom a réalisé un chiffre d’affaires 
de 15 milliards de francs (en hausse de 
36,6% grâce à son acquisition), pour un 
bénéfice de 1,27 milliard. Les affaires en 
Suisse ont poursuivi leur repli, les reve-
nus reculant de 1,4% à 7,87 milliards. Fin 
janvier, l’opérateur annonçait d’impor-
tantes hausses de prix à compter du 
1er avril prochain, pour tous les abonne-
ments. Directeur général de Swisscom, 
Christoph Aeschlimann répond à nos 
questions à ce sujet.

Vous venez d’annoncer une hausse de prix 
massive pour le 1er avril. Or Swisscom 
affiche des résultats solides. Comment jus-
tifiez-vous cette augmentation? �Si on 
regarde l’évolution du marché télécoms 
sur les dix dernières années, on voit que 
les produits utilisés aujourd’hui par les 
clients sont nettement meilleurs. 
Côté mobile, on a jusqu’à 20 fois 
plus de vitesse, les réseaux ont 
une meilleure couverture et les 
clients profitent énormément des 
investissements que nous faisons chaque 
année. Mais en même temps, les prix 
sont en recul constant et les revenus que 
Swisscom génère avec la télécommuni-
cation ont fortement baissé. Aujourd’hui, 
nous réalisons un chiffre d’affaires d’en-
viron 1,5 milliard en moins, avec les pro-
duits télécoms, par rapport à il y a 10 ans. 
Jusqu’à maintenant, nous avons com-
pensé cela avec des économies de coûts 
et des gains d’efficacité opérationnelle. 
Nous sommes dans l’obligation d’aug-
menter nos prix pour assurer le futur de 
Swisscom, pour continuer à investir 
suffisamment dans les réseaux.

Mais jusqu’à présent, vous êtes toujours 
parvenus à compenser ces pertes de reve-
nus. Pourquoi en faire payer le prix aux 
clients? �Le recul des revenus va se pour-
suivre de manière inexorable. Et même 
malgré l’augmentation des prix, nous 
pensons perdre encore des revenus. 
Prenez la téléphonie fixe: l’an passé, 
nous avons perdu environ 100  000 
clients dans ce segment [pour une baisse 
de 8,1%, ndlr], ce qui représente presque 
20 millions de chiffre d’affaires.

Combien vont vous rapporter ces hausses 
de tarifs? Cinquante, 100 ou 200 millions 
de francs par an? �Sans doute dans cette 
fourchette, mais à la fin, l’effet net sera 
moins élevé. Il dépend énormément du 
comportement des clients et de celui de 
nos concurrents, s’ils deviennent plus 
ou moins agressifs.

Mais on sait que vos clients sont très fidèles 
et que peu migreront vers un concurrent 
malgré cette hausse. �Evidemment, malgré 
la hausse de prix, nous espérons que la 
grande majorité des clients restent chez 
nous. Nous avons énormément investi 
dans nos services et dans nos réseaux. 
Nous avons l’ambition d’avoir le meilleur 
réseau en Suisse et le meilleur service. 
Nous pensons que le prix de nos produits 
est en adéquation avec cela.

La hausse touche proportionnellement 
davantage les petits abonnements, donc des 
clients qui ont moins de moyens. N’est-ce 
pas injuste? �Il existe différents méca-
nismes pour mettre en œuvre une aug-
mentation: en pourcentage ou avec un 
montant fixe. Nous avons choisi un mon-
tant fixe, car c’est plus facile à expliquer 
et à comprendre pour les clients. Il est vrai 
que cela touche proportionnellement un 
peu plus les tarifs les plus bas, mais ces 
abonnements ne concernent pas unique-
ment des personnes à faibles revenus.

Sunrise et Salt ont récemment déjà aug-
menté leurs tarifs. Vous êtes-vous dit que 
vous pouviez maintenant le faire aussi? 
�Nous regardons surtout la situation de 
Swisscom. Nous avons toujours essayé 
d’éviter les augmentations de prix, car 
ce n’est pas quelque chose qui fait plai-
sir aux clients. Mais aujourd’hui, nous 
sommes arrivés à la conclusion que 
c’était nécessaire pour assurer la péren-
nité des investissements futurs.

Certains abonnements de base Swisscom 
sont aujourd’hui déjà deux à trois fois plus 
chers que ceux de la concurrence. Pou-
vez-vous continuer à justifier de telles 
différences? �Il existe beaucoup d’offres 
différentes chez nous, y compris des 
tarifs moins chers. Nous avons par 
exemple l’offre «We Are Family», avec 
50% de rabais à partir du deuxième 
abonnement mobile. Le prix est une 
chose, mais il faut aussi regarder ce que 
l’on reçoit en contrepartie: la qualité du 
réseau, les magasins, la hot-line, les ser-
vices, le roaming inclus.

N’avez-vous vraiment plus aucune possi-
bilité de croissance en Suisse? �Si, dans des 
domaines qui sont en adéquation avec 
notre activité. Nous avons des secteurs 
en forte croissance, comme la cybersé-
curité, l’informatique ou le cloud. Cer-
tains produits progressent de 2%, 3%, 
10% et même parfois jusqu’à 20% ou 30%. 
Mais cela ne suffit pas à compenser la 
perte de plus de 100 millions de francs 
dans les télécommunications.

Les activités en Italie ne pourraient-elles 
pas éviter une hausse des prix en Suisse? 
�Nous gérons les deux pays de manière 
indépendante. Les clients dans chaque 
pays doivent financer leurs propres 
infrastructures. Nous ne voulons pas de 
subventionnement croisé.

Vous augmentez votre dividende de 18%, 
à 26 francs. Swisscom donne l’impression 
de choyer ses actionnaires au détriment 
de ses clients… �Non, Swisscom ne privi-
légie pas ses actionnaires par rapport à 
ses clients. L’augmentation du dividende 
est liée à l’acquisition de Vodafone en 
Italie, une société profitable qui génère 
du cash. Ce cash est redistribué aux 
actionnaires. Il y a des raisons structu-
relles derrière cela.

L’opération italienne est-elle surtout 
financière? On ne voit aucune synergie se 
dessiner avec les activités en Suisse. �C’est 
avant tout une opération industrielle. 
Nous sommes aujourd’hui concentrés 
sur l’intégration et sur la réalisation 
d’environ 600 millions d’euros de syner-
gies de coûts. Des synergies entre l’Ita-
lie et la Suisse pourraient venir plus 
tard, notamment dans le développe-
ment de produits. L’Italie représente 
environ 45% des revenus du groupe et 
constitue un vecteur de croissance, 
alors que la Suisse apporte plutôt de la 
stabilité.

En intelligence artificielle, vous avez lancé 
un service qui se base en réalité sur celui 
de la société américaine Anthropic. L’IA 
est-elle vraiment une priorité? �Oui. Nous 
essayons de développer des offres qui 
correspondent aux besoins de nos 
clients. Vous avez raison, le modèle est 
basé sur la technologie d’Anthropic, 
mais il est intégré par Swisscom, il fonc-
tionne en Suisse et il est géré par nous. 
Dans ce sens, il est souverain: les don-
nées restent chez nous et ne quittent 
pas le pays. Nous allons continuer à 
investir dans ces offres et intégrer l’in-
telligence artificielle dans d’autres pro-
duits, notamment la télévision.

Votre rémunération a bondi à 2,23 millions 
de francs en 2025. Comment le justi-
fiez-vous? �Mon salaire est déterminé par 
le conseil d’administration. Il a aug-
menté d’environ 13%, essentiellement 
en raison d’une prime versée en actions, 
liée à la transaction réalisée en Italie. Il 
s’agit donc d’un élément structurel qui 
explique cette évolution de la rémuné-
ration. ■

«Swisscom est dans l’obligation 
d’augmenter ses prix»
TÉLÉCOMS �Le 1er avril, l’opérateur 
augmentera le prix de tous ses abonne-
ments, avec des hausses dépassant les 
6%. A l’occasion de la présentation des 
résultats 2025, Christoph Aeschlimann, 
directeur de Swisscom, défend la stra-
tégie tarifaire et globale du groupe

«La méthode de 
calcul basée sur le 
chiffre d’affaires, 
sans considération 
du bénéfice 
ou du nombre 
de salariés, est 
une aberration»
FABIO REGAZZI, PRÉSIDENT DE L’USAM

Christoph Aeschlimann: «L’Italie constitue un vecteur de croissance, alors que la Suisse apporte 
plutôt de la stabilité.» (GENÈVE, 11 OCTOBRE 2023/GUILLAUME MÉGEVAND POUR LE TEMPS)

«Swisscom ne 
privilégie pas ses 
actionnaires par 
rapport à ses clients»
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